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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 
 
 
 
Numéro de la demande : 2014-1447 
Demande :   Modifications des propriétés chimiques d'une matière active de 
qualité technique – Spécifications 
Produit :   Glyphosate de qualité technique 
Numéro d’homologation : 24337 
Matière active (m.a.) : Glyphosate 
Numéro de document de l’ARLA : 2533199 
 
 
Contexte 
 
En raison de la réévaluation du glyphosate, les données analytiques issues de cinq lots récents de 
la matière active de qualité technique (y compris les impuretés préoccupantes) ont été 
demandées. 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à fournir les renseignements demandés dans le cadre de la réévaluation 
et de modifier les spécifications des propriétés chimiques du glyphosate de qualité technique. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :   Glyphosate 
Nom chimique UICPA* : N-(phosphonométhyl)-glycine 
Nom chimique CAS† : N-(phosphonométhyl)-glycine 
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service 
 
Le glyphosate de qualité technique présente les propriétés suivantes :  
 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide blanc 

Concentration nominale 85,8 % 

Odeur Inodore 
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Propriété Résultat 

Densité à 20 °C 1,655 g/mL  

Pression de vapeur à 25 °C 1,31 × 10-5 Pa 

pH 1,97 (solution à 1 % à 25 °C) 

Solubilité dans l’eau 10 g/L (20 °C) 

Coefficient de partage n-octanol/eau 
(Koe) 

Log Koe < -3,2 (pH 2-5) 

 
Les exigences en matière de données chimiques pour le glyphosate de qualité technique ont été 
remplies. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
La proposition de mise à jour du formulaire des spécifications du produit pour le glyphosate n'a 
pas d'incidence sur le produit. Par conséquent, aucune donnée toxicologique n’a été présentée et 
aucune n’est exigée. 
 
Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ni aucune évaluation de la valeur ne sont requises pour la 
présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les données fournies sur le 
produit, le glyphosate de qualité technique, et a jugé les renseignements suffisants pour modifier 
les spécifications des propriétés chimiques de cette MAQT. 
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